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(54) Poubelle à couvercle et à rangement d’accessoires

(57) Une poubelle 10 en matière plastique moulée,
comprend un bac 12 de réception des déchets, un cadre
14 support à rebord 24 incurvé rapporté sur le bord su-
périeur 16 ouvert du bac, et un couvercle 18 de ferme-
ture. Le cadre 14 comporte des moyens d'articulation
du couvercle 18, et une cavité 32 conformée selon une
goulotte de rangement d'un accessoire, l'accès à ladite
cavité étant inhibé en position fermée du couvercle 18.
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Description

Domaine technique de l'invention

[0001] L'invention est relative à une poubelle en ma-
tière plastique moulée, comprenant un bac de réception
des déchets, un cadre support à rebord incurvé rapporté
sur le bord supérieur ouvert du bac, des moyens de ran-
gement d'un accessoire, et un couvercle de fermeture.

Etat de la technique

[0002] La plupart des poubelles pour l'extérieur et l'in-
térieur comportent soit un couvercle pivotant articulé di-
rectement sur le corps du bac, soit un cadre en forme
de coiffe équipée d'un volet basculant. Pour des ques-
tions d'hygiène et de propreté, il est usuel d'incorporer
un sac souple de protection à l'intérieur du bac pour fa-
ciliter la collecte des déchets lorsque la poubelle est
pleine. Le rouleau de sacs neufs est souvent stocké
dans un endroit plus ou moins éloigné de l'emplacement
de la poubelle, ce qui rallonge la mise en place d'un sac
neuf.
[0003] Le document DE 9319459U décrit une poubel-
le ayant un bac de réception des déchets, et un couver-
cle principal dans lequel est intégré un réceptacle pour
le logement d'un rouleau de sacs poubelles neufs. Le
réceptacle est normalement obturé par un couvercle
basculant additionnel. Pour retirer un nouveau sac, il
faut d'abord ouvrir le couvercle principal de la poubelle,
puis le couvercle additionnel du réceptacle. La présence
du réceptacle sur la paroi inférieure du couvercle prin-
cipal mobile augmente la masse de ce dernier, et com-
plique la manipulation lorsque l'opérateur désire renou-
veler le sac souple.

Objet de l'invention

[0004] L'objet de l'invention consiste à réaliser une
poubelle de récupération des déchets, permettant une
mise en place rapide et pratique d'un sac poubelle neuf
à l'intérieur du bac.
[0005] La poubelle selon l'invention est caractérisée
en ce que

- le cadre est équipé de moyens d'articulation du cou-
vercle, et d'une cavité en forme de goulotte pour po-
ser ledit rouleau, l'accès à ladite cavité étant inhibé
en position fermée du couvercle,

- la cavité s'étend transversalement sur toute le lar-
geur du cadre, et est intercalée entre les moyens
d'articulation et un orifice, lequel présente une di-
mension inférieure à celle de l'ouverture délimitée
par le bord supérieur du bac,

- le couvercle pivotant recouvre en position fermée,
à la fois la cavité et l'orifice.

[0006] L'accessoire est ainsi disponible à tout mo-

ment après avoir ouvert le couvercle, mais reste indis-
ponible et protégé des salissures lorsque le couvercle
est fermé.
[0007] Selon un mode de réalisation préférentiel, des
pattes supports sont échelonnées le long de la paroi in-
terne du rebord pour venir en appui sur le bord supérieur
du bac. Le couvercle est doté avantageusement d'une
trappe à bascule pour autoriser l'accès à l'intérieur du
bac en position de fermeture dudit couvercle.
[0008] Une application particulièrement intéressante
est celle où l'accessoire destiné à être rangé dans ladite
cavité comprend un rouleau de sacs neufs pour consti-
tuer une réserve prête à l'emploi et facilement disponi-
ble.

Description sommaire des dessins

[0009] D'autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d'un
mode de réalisation de l'invention donné à titre d'exem-
ple non limitatif, et représenté aux dessins annexés,
dans lesquels:

- la figure 1 est une vue éclatée en perspective de la
poubelle selon l'invention ;

- la figure 2 est une vue en plan du cadre de la figure
1 ;

- la figure 3 montre une vue de dessous du cadre de
la figure 2 ;

- la figure 4 représente une vue de profil du cadre de
la figure 2 ;

- les figures 5-7 illustrent la poubelle en position mon-
tée, respectivement avec le couvercle fermé et la
trappe ouverte, le couvercle ouvert, et le couvercle
fermé et la trappe fermée.

Description d'un mode de réalisation préférentiel

[0010] Sur la figure 1, une poubelle 10 en matière
plastique moulée, est composée d'un bac 12 de récep-
tion des déchets, d'un cadre 14 porte accessoires des-
tiné à coiffer le bord supérieur 16 du bac 12, et d'un cou-
vercle 18 de fermeture.
[0011] Le bac 12 présente une forme sensiblement
parallélépipédique avec un fond 20 fermé, et à l'opposé
une ouverture 22 délimitée par le bord supérieur 16.
[0012] Le cadre 14 porte accessoires représenté en
détail aux figures 2 à 4 , comporte un rebord 24 incurvé
vers le bas et s'étendant le long de toute la périphérie
de manière à recouvrir totalement le bord supérieur 16
du bac 12. Le cadre 14 est simplement posé ou clipsé
sur le bac 12, et est susceptible de coincer le bord replié
d'un sac poubelle (non représenté) de protection logé à
l'intérieur du bac 12. La partie postérieure 26 du cadre
14 est équipé de moyens d'articulation 28, 30 du cou-
vercle 18, lequel peut pivoter autour d'un axe horizontal
entre une position ouverte (figure 5) et une position fer-
mée (figure 6). Une cavité 32 est intégrée dans le cadre
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14, et présente une forme de goulotte semi-cylindrique
à fond fermé s'étendant transversalement sur toute la
largeur pour le rangement d'un rouleau de sacs poubel-
les ou de tout autre accessoires.
[0013] L'orifice 34 délimité par le cadre 14 est plus pe-
tit que l'ouverture 22, et est agencé partiellement au-
dessus de cette dernière à cause de la présence de la
cavité 32. Des pattes supports 36 (figure 3) sont éche-
lonnées le long de la paroi interne 38 du rebord 24 pour
venir en appui sur le bord supérieur 16 du bac 12.
[0014] Les dimensions du couvercle 18 pivotant cor-
respondent à celles de l'ouverture 22 du bac 12, de ma-
nière à recouvrir en position fermée, à la fois la cavité
32 et l'orifice 34. Une trappe 38 à bascule est ménagée
dans le couvercle 18 pour autoriser l'accès à l'intérieur
du bac 12 tout en maintenant le couvercle 18 en position
fermée.
[0015] Les différentes phases d'utilisation de la pou-
belle 10 sont illustrées sur les figures 5-7:
[0016] Dans l'état de la figure 5, le couvercle 18 se
trouve en position fermée, et l'accès au rouleau de sacs
poubelles dans la cavité 32 est condamné. Le couvercle
18 obture totalement la cavité 32, mais il est toujours
possible de jeter les déchets dans le bac 12 suite au
basculement manuel de la trappe 38 vers l'intérieur. La
trappe 38 est montée à pivotement autour d'un axe 40,
et un ressort de torsion (non représenté) provoque le
rappel automatique de la trappe 38 vers la position fer-
mée.
[0017] Dans l'état ouvert de la figure 6, le couvercle
18 est ouvert, permettant l'accès au rouleau de sacs
poubelles dans la cavité 32. Pour jeter le sac poubelle
rempli de déchets, if suffit d'enlever préalablement le ca-
dre 14.
[0018] Après avoir introduit un sac poubelle neuf dans
le bac 12, on remet en place le cadre 14, suivi de la
fermeture du couvercle 18 ( figure 7). Dans cette posi-
tion fermée, la trappe 38 est fermée, et l'accès à la cavité
32 est rendue impossible.

Revendications

1. Poubelle (10) en matière plastique moulée, com-
prenant un bac (12) de réception des déchets, un
cadre (14) support à rebord (24) incurvé rapporté
sur le bord supérieur (16) ouvert du bac (12), des
moyens de rangement d'un accessoire, et un cou-
vercle (18) de fermeture,
caractérisée en ce que

- le cadre (14) est équipé de moyens d'articula-
tion (28, 30) du couvercle (18), et d'une cavité
(32) en forme de goulotte pour poser ledit rou-
leau, l'accès à ladite cavité (32) étant inhibé en
position fermée du couvercle (18),

- la cavité (32) s'étend transversalement sur tou-
te le largeur du cadre (14), et est intercalée en-

tre les moyens d'articulation (28, 30) et un ori-
fice (34), lequel présente une dimension infé-
rieure à celle de l'ouverture (22) délimitée par
le bord supérieur (16) du bac (12),

- le couvercle (18) pivotant recouvre en position
fermée, à la fois la cavité (32) et l'orifice (34).

2. Poubelle selon la revendication 1, caractérisée en
ce que des pattes supports (36) sont échelonnées
le long de la paroi interne (38) du rebord (24) pour
venir en appui sur le bord supérieur (16) du bac
(12).

3. Poubelle selon la revendication 1, caractérisée en
ce que le couvercle (18) est doté d'une trappe (38)
à bascule pour autoriser l'accès à l'intérieur du bac
(12) en position de fermeture dudit couvercle, tout
en protégeant la cavité (32).

4. Poubelle selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisée en ce que l'accessoire destiné à être ran-
gé dans ladite cavité (32) comprend un rouleau de
sacs poubelles neufs pour constituer une réserve
prête à l'emploi et facilement disponible.

3 4



EP 1 035 042 A1

4



EP 1 035 042 A1

5



EP 1 035 042 A1

6



EP 1 035 042 A1

7



EP 1 035 042 A1

8



EP 1 035 042 A1

9



EP 1 035 042 A1

10


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

